
Ne crtique pas un bénévole 
si tu ne peux pas en faire autant …

Comité du Fleurissement
Suppression du désherbant et propreté du village

    Depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation de produits phytosanitaires   

(désherbant ) est particulièrement règlementée voire interdite dans les 

communes. Toutefois une tolérance est accordée concernant le désherbage des 

allées du cimetière, l’entretien des concessions et de leurs abords restant à la 

charge des familles.

Voilà pourquoi, vous constatez que les mauvaises herbes envahissent vos 

devants de portes…et autres

espaces communaux, n’accablez

pas les employés communaux, ils

tentent d’entretenir au mieux les caniveaux,  gérer la tonte des

espaces verts, la taille des arbustes, etc…

 Les bénévoles du Comité de Fleurissement, certes de moins en

moins nombreux, s’activent afin

de fleurir et d’entretenir tous les

espaces fleuris afin d’apporter un

peu d’aide aux employés, une

tâche lourde et ingrate car il faut parfois faire face aux griefs de nos 

concitoyens…. 

 A l’impossible, nul n’est tenu……Nous tentons d’assurer au mieux, la 

propreté, le fleurissement, l’entretien des espaces communaux mais cette 

charge peut être l’affaire de TOUS et en assumant, entre autre, l’entretien des 

trottoirs qui relève uniquement de la responsabilité des riverains, par exemple… Merci à tous 

Comité des Fêtes

Comme chaque début d'année, nous nous sommes retrouvés au Colorbowl à Tinqueux pour la soirée bowling, 

un repas gargantuesque nous a été servi sur les pistes. 

Une vingtaine d'enfants sont venus chercher les chocolats que les cloches avaient laissé tomber le lundi de 

Pâques sur le terrain de jeux à l'entrée de notre village.

Avec une météo très, voire trop chaude, pour la saison,et une journée d'élection,  une soixantaine d'exposants se

sont installés dans nos rues pour la brocante.  

Nous espérons vous voir nombreux à nos autres activités tout au long de l'année


	ETAT-CIVIL
	INFOS PRATIQUES
	- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h00 ; - les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
	Les artisans intervenant sur la commune ne doivent pas faire de bruit de 20 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.
	Par ailleurs, nous rappelons aux propriétaires de chiens et chats qu’il n’est pas « forcément » agréable de ramasser les déjections de leurs gentils compagnons sur nos pelouses et sur les trottoirs…

	Le Comité de Sauvegarde du Patrimoine

